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Texte de la question

M. Renaud Muselier appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
situation de la filiere fromagere fermiere. Cette filiere est constituee de petits ateliers familiaux largement
presents sur l'ensemble du territoire regional et riche de produits traditionnels. Avec l'application de la directive
europeenne de juin 1992 sur les etablissements transformant du lait et sa transcription recente dans le droit
francais, les producteurs ont a faire face a un arsenal reglementaire nouveau et lourd, les obligeant a se «
mettre aux normes » au 1er janvier 1998. Celle-ci concerne les locaux de transformation et la realisation par le
producteur lui-meme d'analyses sur ses produits, sur l'eau, et donc l'amene a faire des investissements et des
frais lourds pour de petits ateliers. Or ces exploitations maintiennent un tissu socio-economique indispensable
dans les zones rurales ou le developpement d'autres activites est limite. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer la position que compte prendre la France pour adapter ces directives aux specificites des
ateliers fromagers fermiers.

Texte de la réponse

Les dispositions nationales transposant la directive 92/46/CEE relative a la production et la mise sur le marche
des laits et des produits laitiers sont en vigueur depuis le 1er janvier 1994. Elles prevoient une periode de
transition jusqu'au 31 decembre 1997, que les producteurs peuvent mettre a profit pour adapter leur outil de
production suivant sa taille, soit aux conditions de l'agrement « industriel », soit a celles de l'agrement « d'atelier
a faible capacite de production ». Pendant cette periode de mise aux normes, la production ne peut etre
commercialisee que sur le seul marche national. Des conditions d'agrement adaptees aux etablissements « a
faible capacite de production », c'est-a-dire qui traitent moins de 2 millions de litres de lait par an (parmi lesquels
figurent de nombreux ateliers fermiers) ont ete prevues des l'adoption de la directive pour ce qui concerne les
criteres d'installation, d'equipement et de fonctionnement de tels ateliers. S'agissant toutefois de productions
animales sensibles du point de vue de l'hygiene (produits au lait cru notamment), ces conditions sont
completees par la necessite de mise en place par les producteurs d'un autocontrole de leurs fabrications sur la
base du respect de dispositions de guides de bonnes pratiques hygieniques de fabrication. Un arrete ministeriel
du 2 aout 1996 precise les conditions de l'agrement de ces ateliers a faible capacite de production. La souplesse
de ces dispositions permet de maintenir, dans le cadre des exigences hygieniques et sanitaires definies au sein
de la communaute europeenne, les entreprises de preparation de produits laitiers qui, quelles que soient leurs
dimensions, acceptent de s'engager dans une demarche destinee a rassurer leurs clients preoccupes par les
problemes d'hygiene publique.
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